
Conditions d’occupation des 14 appartements
de l’immeuble 16/18 rue du Chauffour à ACY

Appartement n° 1 :  Monsieur Stallone BERGER
Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail conclu vers Juin 2025
Loyer : 650 € par mois

Appartement n° 2 :  Monsieur Jérémy MURPHY né le 03.04.1991 à LIVRY-GARGAN (93),
de nationalité française, chef d’atelier,
Et Madame Mélanie GRICOURT née le 29.12.1993 à SOISSONS
(02200), de nationalité française, hôtesse de caisse,

Informations données par les locataires avec copie du bail :
Bail ayant pris effet le 15 Février 2020.
Loyer : 490 € par mois

Appartement n° 3 :  Monsieur Guillaume VERQUERE né le 10.05.2003 à LAON (02000), de
nationalité française, apprenti en travaux publics

Informations données par le locataire avec copie du bail :
Bail du 09 Mai 2025 d’une durée de 3 ans
Loyer : 500 € par mois

Appartement n° 4 : Madame Valentine VERQUERE née le 18.08.2001 à LAON (02000), de
nationalité française, adjointe administrative

Informations données par la locataire avec copie du bail :
Bail du 23 Septembre 2023 d’une durée de 3 ans
Loyer : 500 € par mois

Appartement n° 5 :  Monsieur Alban HENNECHART
Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail vers octobre 2025
Loyer : 500 € par mois

Appartement n° 6 :  Madame Noémie CLOWEZ, née le 07.06.2004 à REIMS (51100), de
nationalité française, conseillère commerciale,

Informations données par la locataire avec copie du bail :
Bail d’Aout 2023 d’une durée de 3 ans
Loyer : 500 € par mois

Appartement n° 7 :  Monsieur Anthony LEGAL
Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail conclu vers octobre 2025
Loyer 500 € par mois



Appartement n° 8 :  Monsieur Ali M’TIOUT, né le 04.08.2002 à COMPIEGNE (60), de
nationalité française, sans emploi
Et Madame Kimberley BERNE

Informations données par les locataires :
Bail du 19.07.2025 d’une durée de 3 ans
Loyer : 650 € par mois

Appartement n° 9 : Madame Alexandra DELHALLE
Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail consenti Janvier 2025
Loyer : 680 € par mois

Appartement n° 10 :  Monsieur Hugo BREUGNOT
Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail consenti durant l’été 2025
Loyer : 500 € par mois

 
Appartement n° 11 :  Madame Coriane LEPAGE, née le 15.08.2005 à SOISSONS (02200), de

nationalité française, assistante de vie,
Informations données par la locataire avec copie du bail :
Bail du 25.07.2025 d’une durée de 3 ans à compter du 01.08.2025
Loyer : 500 € par mois

Appartement n° 12 :  Madame Cathie HENNECHART née le 17.02.2005 à SOISSONS (Aisne)
de nationalité française, intérimaire,
Et Monsieur FLAMANT Valentin né le 26.02.2001 à SOISSONS (Aisne),
de nationalité française, cuiseur

Informations données par les locataires avec copie du bail :
Bail du 25.07.2025 avec prise d’effet au 26.07.2025
Loyer de 510 € par mois

Appartement n° 13 :  Madame Wafaa CHELEH née le 27.10.1973 à CLAMART (92), de
nationalité française, conseillère de vente,

Informations données par le gérant de la SCI bailleresse :
Bail signé il y a environ 5 ans
Loyer : 510 € par mois

Appartement n° 14 :  Monsieur Aurélien Gustave André RATRIQUE, né le 27.11.1985 à
CLICHY (92), de nationalité française, gérant de la SCI bailleresse

Informations données par le gérant lui-même :
Bail du 10 Janvier 2025 d’une durée de 3 ans
« ce bail ne contient pas de montant de loyer »























BAIL DE

LOCATION OU

DE

COLOCATION

DE LOGEMENT

NU

Soumis au titre I de la loi n°
er

89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les

rapports locatifs et portant
modification de la loi n°

86-1290 du 23 décembre 1986

I. DÉSIGNATION DES PARTIES

Le présent contrat est conclu entre les soussignés:

D'une part :

SCI DU CHAUFFOUR

Représentée par Monsieur Aurélien RATRIQUE

dont le siège social est situé au 4 PLACE DES TILLEULS

60340 VILLERS SOUS SAINT LEU

Et d'autre part :

Monsieur VERQUERE Guillaume,

né le 10 mai 2003 à LAON (02),

demeurant au 12 avenue de REIMS Apt 34

02200 SOISSONS

ci après dénommé «< le bailleur »

SCIDu CHAUFFOUR
4 Pihce des Tilleuls

Gor Viters Spus in you

Sre. 81313 183/704 00010

ci après dénommé « le locataire »

Il a été convenu ce qui suit:

Le bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignés aux locataires qui les accepte aux conditions suivantes

ainsi que le garant.





















BAIL DЕ

LOCATION OU

DE

COLOCATION

DE

LOGEMENT

NU

Soumis au titre 1F de la loi

n° 89-462 du 6 juillet 1989

tendant à améliorer les

rapports locatifs et portant

modification de la loi n°

86-1290 du 23 décembre

1986

I. DÉSIGNATION DES PARTIES

Le présent contrat est conclu entre les soussignés:

D'une part :

SCI DU CHAUFFOUR

Représentée par Monsieur Aurélien RATRIQUE

dont le siège social est situé au 4 PLACE DES TILLEULS

60340 VILLERS SOUS SAINT LEU

ci après dénommé « le bailleur »

Et d'autre part:

Madame Verquere Valentine
Né le 18.08.2001

27 rue Ernest Lavisse

02000 Laon

Caution solidaire:

Monsieur Verquere Fréderic
Né le 07.04.1977

Logeant 51 rue de Lyon
02000 Athies sous Laon

WJR





























BAIL DE

LOCATION OU

DE

COLOCATION

DE

LOGEMENT

NU

Soumis au titre I de la loi
n° 89-462 du 6 juillet 1989

tendant à améliorer les

rapports locatifs et portant

modification de la loi n°

86-1290 du 23 décembre

I. DÉSIGNATION DES PARTIES

Le présent contrat est conclu entre les soussignés:

D'une part :

SCI DU CHAUFFOUR

1986

Représentée par Monsieur Aurélien RATRIQUE

dont le siège social est situé au 4 PLACE DES TILLEULS
60340 VILLERS SOUS SAINT LEU

Et d'autre part :

Madame Noemie CLOWEZ

Né le 07.06.2004

40 rue Gambetta
02200 COURMELLES
Caution solidaire :

Monsieur François CLOWEZ

Né le 12.02.1977

Logeant 40 rue Gambetta
02200 COURMELLES

ci après dénommé << le bailleur >
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ci après dénommé < le locataire »

Il  a été convenu ce qui suit:

Le bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignés aux locataires qui les accepte aux conditions

suivantes ainsi que le garant.

II. OBJET DU CONTRАТ
Le présent contrat a pour objet la location d'un logement ainsi déterminé :

A. Consistance du logement

Localisation du logement:
16/18 rue du chauffour -02200 ACY

Appartement N°- ler Etage

Période de construction: Avant 1949

Surface habitable : 54m² comprenant un salon/séjour ouvert sur une cuisine, 1 chambres, une

petite pièce de rangement, une sallesalle de bain avec Douche et wc.i ue hott
La cuisine est équipée d'une hotte, un évier et une plaque de cuisson électrique vitrocéramique.
Modalité de production de chauffage:

Chaudière gaz à condensation (individuelle)

Modalité de production d'eau chaude sanitaire :

Chaudière gaz individuelle

B. Destination des locaux :

Usage exclusif d'habitation principale. Le bien loué ne pourra en aucun cas être utilisé pour un usage

professionnel ou mixte.

C. Enumération

usage commun:

des locaux, parties, équipements et accessoires de l'immeuble à

Poubelles (les meubles et objets non pris en charge dans les différentes poubelles sont à emmener

par le locataire àà lala déchèterie)

antenne TV

micro-station d'épuration
cour commune (interdiction d'y déposer de manière provisoire ou temporaire des meubles, cartons,
objets en tout genre..etc)
dans les parties communes, tels que le hall d'entrée ou les paliers, il est interdit d'y entreposer des

cartons, des meubles ou objets en tout genre...etc
2 places de parking sont à disposition du locataire pour le bien loué.

NC NC AR



III. DATE DE PRISE D'EFFET ET DURÉE DU CONTRAT
La durée du contrat et sa date de prise d'effet sont ainsi définies:

LORS DE LA REMISE DES CLES ET A LA SIGNATURE DU PRESENT BAIL, LE LOCATAIRE

DEVRA FOURNIR AU BAILLEUR UNE ATTESTATION D'ASSURANCE POUR LE BIEN LOUE.

A. Date de prise d'effet du contrat : 11/08/2023

B. Durée du contrat: 3 ans (trois ans)

RENOUVELLEMENT DE BAIL:

Six mois au moins avant le terme du contrat, le bailleur pourra faire une proposition de

renouvellement par lettre recommandée avec avis de réception ou par acte d'huissier soit :

* pour proposer un nouveau contrat d'une durée réduite (au moins égale à un an) pour
raisons professionnnelles ou familiales justifiées

* pour réévaluer le loyer dans le cas ou ce dernier serait manifestement sous évalué, le

contrat étant renouvelé pour une durée de 3 ans minimum. Dans ce cas, le bailleur pourra

proposer auau locataire un nouveau loyer fixé par référence aux loyers habituellement
constatés dans le voisinage pour des logements comparables, dans les conditions fixées à

l'article 19 de la loi.

TACITE RECONDUCTION:

A défaut de renouvellement ou de congé motivé donné dans les conditions de forme et de délai prévu ci-

avant, le contrat parvenu à son terme sera reconduit tacitement et automatiquement aux conditions
antérieures, pour une durée de 3 ans (trois ans).

CONGE:

Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné congé parpar lettre recommandée au

bailleur et en respectant pectant unun délai de préavis de 3 mois ou de 1 mois en fonction des circonstances de départ,

comme prévu par la loi.

Le bailleur quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance et après avoir donné congé, soit pour
reprendre le logement en vue de l'occuper lui même ou une personne de sa famille, soit pour le vendre, soit

pour un motif sérieux et légitime.

IV. CONDITIONS FINANCIERES

Les parties conviennent des conditions financières suivantes:

UIV



A. Loyer

1° Fixation du loyer initial :

a) Montant du loyer mensuel: 500 € (cing cent euros) payable le 5  de chaque mois (à échoir).

Il sera payable d'avance par virement bancaire.

L'entretien de la chaudière n'étant pas inclus dans le montant du loyer, le locataire s'engage à faire unn

contrat d'entretien chez le professionnel de son choix et à fournir au propriétaire chaque année, une

attestation d'entretien.

Le locataire s'engage à faire les démarches nécessaires dès son entrée dans le logement en contactant

antargaz afin de mettre le contrat de gaz à son nom (09.74.75.17.51)

En cas de défaut de paiement de l'un des locataires, l'autre locataire sera caution solidaire et devra

régler au bailleur, l'intégralité des loyers dûs ainsi que toutes les autres charges lui incombant

pendant toute la durée du présentprésent contratcontrat de location.

2° Modalités de révision :

a) Date de révision: tous les ans en septembre

b) Date ou trimestre de référence de l'IRL: 13 juillet 2023 Dernier indice connu :  ils'établit à 140,59.
Le loyer sera révisé automatiquement et de plein droit le ler septembre de chaque annéе.

B. Charges récupérables

Modalité de règlement des charges récupérables :

Paiement périodique des charges sans provision

Après relève du compteur d'eau, le locataire s'engage à rembourser périodiquement au bailleur, le

montant lui incombant dûe à  sa consommation personnelle.

Taxe d'enlevement des ordures ménagères: le locataire devra la rembourser au bailleur une fois

par an et moyennant un justificatif du bailleur, pour la part lui incombant, au prorata du temps

occupé dans l'appartement.

C. Modalités de paiement

- périodicité du paiement: mensuelle

- paiement à échoir

- date ou période de paiement: le 5  de chaque mois

V. GARANTIES

Montant du dépôt de garantie de l'exécution des obligations du locataire: 500Euros (cinq cent euros) versé

à la signature du présent bail et encaissé.

NC



En cas de cotitularité du présent bail, il est rappelé que le dépôt de garantie ne sera restitué, dans les

conditions prévues par l’article 22 de la loi du 6 juillet 1989, qu’en fin de bail et après restitution totale des

lieux loués.

Dans ce cadre, les parties conviennent dès à présent que les sommes restant dues au titre du dépôt de

garantie seront restituées à Noémie CLOWEZ.

VI. SOLIDARITE - INDIVISIBILITE

Il est expressément stipulé que les copreneurs et toutes personnes pouvant se prévaloir des

dispositions de l'article 14 de la loi du 6 juillet 1989 seront tenus solidairement et indivisiblement de

l'exécution des obligations du présent contrat.

En cas de colocation, les colocataires soussignés, désignés le «LOCATAIRE», reconnaissent

expressément qu'ils se sont engagés solidairement.

Si un colocataire délivrait congé et quittait les lieux, il resterait en tout état de cause tenu du paiement des

loyers et accessoires et, plus généralement, de toutes les obligations du bail en cours au moment de la
délivrance du congé, et de ses suites et notamment des indemnités d'occupation et de toutes sommes dues

au titre des travaux de remise en état, au même titre que le(s) colocataire(s) demeuré(s) dans les lieux

pendant une durée de six mois à compter de la date d'effet du congé. Toutefois, cette solidarité prendra fin,

avant l'expiration de ce délai, si un nouveau colocataire, accepté par le bailleur, figure au présent contrat.

Il est précisé que le bailleur n'a accepté de consentir le présent bail qu'en considération de cette cotitularité
solidaire et n'aurait pas consenti la présente location à l'un des colocataires seulement. La présente clause
est donc une condition substantielle.

En cas de départ d'un ou plusieurs colocataires, le dépôt de garantie ne sera restitué qu'après

libération totale des lieux et dans un délai maximum de deux mois à compter de la remise des clés.

VII. CLAUSE RËSOLUTOIRE

Le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit, sans qu'il soit besoin de faire
ordonner cette résiliation en justice, si bon semble au bailleur :

- deux mois après unun commandement demeuré infructueux à défaut de paiement aux termes

convenus de tout ou partie du loyer et des charges ou en cas de non-versement du dépôt de garantie
éventuellement prévu au contrat;

- un mois après un commandement demeuré infructueux à défaut d'assurance contre les risques
locatifs.

Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer

immédiatement les lieux.

Les frais, droits et honoraires des actes de procédure seront répartis entre le débiteur et le créancier

conformément à l'article L. 111-8 du codecode de procédure civile d'exécution. Il est précisé que le
locataire sera tione daolant durcent bail ueu'à lo lih
locataire sera tenu de toutes les obligations découlant du présent bail jusqu'à la libération effective des

lieux sans préjudice des dispositions de l'article 1760 du Code civil et ce, nonobstant l'expulsion.
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BAIL DE

LOCATION OU

DE

COLOCATION

DE

LOGEMENT

NU

Soumis au titre 1F de la loi

nº 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à améliorer les

rapports locatifs et portant

modification de la loi n°

86-1290 du 24 décembre

I. DÉSIGNATION DES PARTIES

Le présent contrat est conclu entre les soussignés :

D'une part :

SCI DU CHAUFFOUR

1986

Représentée par Monsieur Aurélien RATRIQUE

dont le siège social est situé au 4 PLACE DES TILLEULS

60340 VILLERS SOUS SAINT LEU

ci après dénommé « le bailleur >>

Et d'autre part :

Madame Coriane, Désiré, Lilou LEPAGE

Né le 15.08.2005 à SOISSONS

1 lieu dit Couvailles

02370 Celles sur Aisne

Caution solidaire :

AR
CL
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